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tutelle par personne non consentante

Par marilie, le 02/05/2019 à 09:31

peut-on mettre (mon père 82ans) sous tutelle, surement pas consentant, il dépense à tout va,
tombe souvent sans raison et sous traitement pour l'épilepsie.

Par marilie, le 02/05/2019 à 09:33

peut-on mettre sous tutelle (père 82ans) sous traitement èpileptique et qui dépense sans
compté.
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